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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLE}IENT CONJOINT 

relatif au controle de l'acces du public sur les 
aerodromes civils des Nouvelles-Hebrides, et 

, autres sujets sty ruttachant 

N° 24 de 1974 

LES COt1MISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE AUX 
NOUVELLES-HEBRIDES 

ARRETENT : 

ARTICLE 1 - (1) Les Commissaires-Residents, conformement aux dispositions du 
present Reglement Conjoint, peuvent, par arrete conjoint, 

interdire au public dans son ensemble, ou a toutes personnes en particulier, 
l'acces a une zone quelconque de tout aerodrome civil des Nouvelles-Hebrides, 
stils jugent ces mesures necessaires a la securite du public, ou a la securit 
et au bon fonctionnement de tout aerodrome civil. 

(2) Conformement aux dispositions du present Reglement Conjoint, 
un tel arr~te conjoint donnera au Commandant de tout aerodrome civil Ie droit 
de prendre toutes mesures specifiees par lfarr~te conjoint en vue dtassurer 
son application. 

ARTICLE 2. - (1) Tout arrete conjoint, conformement au present reglement 
conjoint, peut prevoir la division de tout aerodrome civil 

en zones ou aires, et reglementer Itacces du public ou de personnes particu
lieres sur ces zones ou aires. 

(2) Tout arrete conjoint, conformement au present Reglement 
Conjoint, peut prevoir egalement : 

a) la reglementation de l'acces des vehicules sur tout aerodrome civil, 
..... 

b) l'interdiction d'entree et de pacage de tout betail sur un point quelconqu 
de l'aerodrome. 

ARTICLE 2. - Les officiers des deux corps de police des Nouvelles-Hebrides 
sont autorises a entrepr.endre ou poursuivre toute action destin 

au maintien de l'ordre public, dans tout batiment et sur toutes zones ou site 
d'un aerodrome civil, 

Etant stipule toutefois qulun tel droit d'acces des officiers 
de police sur toute zone dlun aerodrome civil interdite au public devra etre 
exerce conformement aux arretes conjoints pris par les Commissaires-Residents, 
en accord avec Ie present article et stipulant un tel droit d1acces aux 
officiers de police. 

ARTICLE 4. - Tout arrete conjoint peut prevoir 

a) l'expulsion de tout aerodrome civil de quiconque aura refuse de se 
soumettre a la sommation legale qui lui aura ete faite par Ie Comman
dant d'Aerodrome ou tout officier de police, de quitter toute aire ou 
zone de l'aerodrome dont l'acces lui aura ete interdit ; 

b) une amende ne pouvant exceder quinze mille FNH ( 15.000 FNH ) au leur 
contrevaleur en dollars australiens au taux de change officiel, ou un 
emprisonnement dtune duree maxioum d'un mois, ou les deux peines a la 
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fois, a l'encontre de quiconque aura contrevenu a un tel arrete conjoint. 

ARTICLE 5 • - Le present Reglement Conjoint sera enregistre, publie et com
munique partout ou besoin sera et prendra effet a compter du 

jour de sa publication au Journal Officiel du Condominium. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majesta Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides : 

R. \1[ .H. DU BOULAY 

PORT-VILA, le 22 AOUT 1914 

1e Commissaire-Resident 
de J:!'rCl.nCG 

aux Nouvel18s-Hebrides 

R. LANGLOIS 


